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06.1995 

Circulaire de la Commission fédérale des banques: 
Fonds déposés dans le cadre des conventions 
de prévoyance liée (3ème pilier, OPP3) 
(Prévoyance) 
du 6 mai 1986 (Abrogée le 1er décembre 2006) 
 
Explications 
 
1. Principe 
 
Les fonds déposés auprès d'une banque, dans le cadre des conventions de prévoyance liée conclues avec les 
fondations bancaires selon l'OPP 31), sont considérés comme dépôts d'épargne, au sens de la loi sur les 
banques, de chacun des preneurs de prévoyance (art. 5 al. 2 OPP 3). Ils sont désignés ci-après «fonds de 
prévoyance». 
 
2. Comptabilisation 
 
Les fonds de prévoyance doivent être portés au bilan sous la rubrique "Engagements envers la clientèle sous 
forme d'épargne et de placements" selon l'art. 25 al. 1 ch. 2.3 OB2). 
 
3. Liquidités 
 
En ce qui concerne le calcul des liquidités, les fonds de prévoyance, étant donné le pouvoir de disposition 
très limité dont jouit le preneur de prévoyance, peuvent être traités comme les «Créanciers à terme», s'ils 
figurent au bilan sous «Engagements envers la clientèle sous forme d'épargne et de placements» selon l'art. 
25 al. 1 ch. 2.3 OB dans une sous-rubrique «dont épargne-prévoyance liée». Seuls les fonds de prévoyance 
remboursables dans le délai d'un mois sont considérés comme engagements à court terme (art. 17a al. 1 let. c 
OB). 
 
4. Banquiers privés 
 
Les banquiers privés ne peuvent accepter des fonds de prévoyance et les replacer pour leur propre compte 
que dans la mesure où ils publient leurs comptes annuels (art. 15 al. 1 LB en relation avec l'art. 6 al. 6 LB). 
Les banquiers privés qui ne publient pas leurs comptes annuels peuvent néanmoins effectuer des placements 
dans le cadre des conventions de prévoyance liée pour le compte de fondations bancaires et utiliser des 
comptes-courants en rapport avec le mandat de gestion de fortune y relatif. 
 

 
 
1) Ordonnance du Conseil fédéral du 13 novembre 1985 sur les déductions admises fiscalement pour les cotisations versées à des formes 
reconnues de prévoyance (OPP 3; RS 831.461.3) 
2) La circulaire de l'Association suisse des banquiers No 697 D du 26 avril 1985 concernant l'impôt anticipé sur les fonds déposés dans 
le cadre de la prévoyance liée n'est pas touchée par la présente circulaire. 
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Date d'entrée en vigueur: 1er juin 1986 
 
Chiffres marginaux 2 et 3 selon modification du 1er février 1995; entrée en vigueur le 1er février 1995. 

 
Base légale: 
– LB: art. 4 et 6 
– OB: art. 17a al. 1 et art. 25 
 


